
Label de qualité 
en matière  
de sécurité et 
de santé au 
travail

Explications complémentaires
Les frais d’assistance et de conseil aux entreprises 
par les agents du service de prévention de l’AAA, ainsi  
que les frais des audits sont pris en charge par l’AAA. 
Les autres frais, notamment ceux en relation avec la 
mise en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires en matière de sécurité et de santé au 
travail sont à charge des entreprises.

De plus amples informations sur le label «Sécher a  
Gesond mat System» ainsi que le questionnaire y relatif 
peuvent être consultés en langues française et alle-
mande sous l’adresse suivante: 

www.label-sgs.lu



Introduction
Dans un souci d’aider les petites entreprises à mettre 
en place une gestion efficace de la sécurité et de la 
santé au travail, l’Association d’assurance accident 
(AAA) a créé un label de qualité en matière de sécu-
rité et de santé au travail, dénommé «Sécher a Gesond 
mat System». Avec ce label, l’AAA aimerait encourager 
les efforts particuliers des employeurs en matière de 
prévention des risques, tout en minimisant le volet 
administratif.

Le label offre aux entreprises une image de qualité en 
matière de sécurité et de santé au travail et leur permet 
surtout de bénéficier d’un conseil personnalisé et  
d’un accompagnement par les agents du service de 
prévention de l’AAA.

Le conseil et la certification des entreprises sont entiè-
rement gratuits.

Conditions d’obtention
Le label est décerné aux entreprises qui remplissent  
les critères d’un questionnaire, dont la première partie 
est dédiée à la législation en matière de sécurité et de 
santé au travail (13 questions) et dont la deuxième  
partie est dédiée aux différents risques que l’on peut 
rencontrer en entreprise (28 questions). Pour chaque 
famille de risque, une note explicative est fournie, per-
mettant à l’entreprise de mieux comprendre le sujet 
des questions posées.

Démarches
En vue de l’obtention du label, les entreprises parcou-
rent les étapes suivantes:

•	Self-check: l’entreprise s’évalue elle-même  
	 en répondant au questionnaire. 

•	Engagement par écrit de la part de la direction  
	 de l’entreprise - signature d’une convention entre  
	 l’entreprise et l’AAA.

•	Conseil personnalisé et accompagnement de  
	 l’entreprise par les agents du service de prévention  
	 de l’AAA (analyse du self-check, mise en conformité  
	 et préparation à l’audit).

•	Audit réalisé par un organisme indépendant. 

•	Attribution du label.

•	Nouvel audit partiel tous les ans et intégral tous  
	 les 3 ans.

Remarque:	  
Le label pourra être retiré lorsque l’entreprise ne  
respecte plus les conditions du questionnaire respec-
tivement en cas d’accident du travail grave ou de  
maladie professionnelle pour lesquels la responsabi-
lité de l’entreprise a pu être démontrée.

La  conformité aux questions en rapport avec la  
législation est une exigence, alors que la conformité 
aux questions en rapport avec les différents risques 
rencontrés dans l’entreprise doit atteindre 75% (du 
moins lors de la certification initiale, le but étant  
d’atteindre 100% après 3 ans). Les questions relatives 
aux différentes familles de risque sont pondérées selon 
leur importance.

Avantages du label
•	Promotion d’une gestion efficace de la sécurité  
	 et santé au travail.

•	Conseil personnalisé, accompagnement et suivi  
	 de l’entreprise en vue d’une gestion efficace de la  
	 sécurité et de la santé au travail.

•	Augmentation de la motivation des salariés.

•	Amélioration de la sécurité et de la santé au travail  
	 et diminution du nombre des accidents du travail et  
	 des maladies professionnelles.

•	Diminution des coûts et des absences engendrés  
	 par les accidents du travail et les maladies  
	 professionnelles.

•	 Image de qualité en matière de sécurité et santé  
	 au travail.

•	Visibilité à travers différents médias  
	 (communications de l’entreprise, visibilité sur  
	 différents sites Internet, visibilité dans la presse,  
	 visibilité au Forum sécurité-santé, etc.)


